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Quelle France voulons-nous ?

Nous voulons un peuple de citoyens solidaires, parties prenantes de la vie économique et

politique de leur Patrie, responsables de leur destin.

Il faut pour cela une France prospère, par sa population active, par ses sources d’énergie

durables, son agriculture, son industrie et sa recherche, toutes conditions de son existence et

aussi de sa capacité d’accueil et d’assimilation.

Une France s’adaptant à la raréfaction des ressources, au changement climatique, capable de

proposer des solutions aux défis qui se posent au monde, de combattre un « mondialisme »

qui tendrait à servir en premier lieu des intérêts particuliers.

Une France éducatrice, juste, assimilatrice, fière de sa culture et de son passé, confiante dans

son avenir.

L’État-nation est la « cellule de base » de l’organisation mondiale. Nous voulons que la France

perdure en tant que nation autonome et rayonnante : une France forte, unie, souveraine pour

ne pas être vassale.

Que faire pour y parvenir ?

Pour atteindre ces objectifs, Forces-Vives voit douze priorités d’action.

1. Redonner sa voix au peuple de France

 Nos compatriotes seront des citoyens solidaires et responsables s’ils sont écoutés : il faut

rendre sa voix au peuple, face aux pressions extérieures comme aux entraves intérieures, en

renforçant la démocratie directe (par référendum) pour trancher les grandes questions d’avenir,

pour assurer les fondements de notre société, pour renforcer l’esprit citoyen.

 Si nécessaire, un référendum pourra permettre à la France de s'exonérer de

législations européennes ou d'abroger des lois françaises devenues incompatibles avec

l'évolution de ses politiques nationales.

 Le peuple devra être en mesure de contrôler et sanctionner l’action et l’efficacité de ses

représentants. Ces derniers devront donc le représenter dans son ensemble, sans exclusion.

 de ses représentants. Ces derniers devront donc le représenter dans son ensemble, sans

exclusion.

2. Recouvrer une prospérité économique perdue

 Impérativement renforcer la sécurité énergétique et réduire la dépendance aux énergies

carbonées, car l’énergie devra rester accessible à tous, à un prix acceptable, pour prévenir un

risque d’effondrement de la société, et aussi pour réduire les influences étrangères.

Les stratégies énergétiques devront être fondées sur des approches scientifiques indépendantes

et croisées, et non pas dogmatiques ou clientélistes.

Face au besoin d’électricité en forte croissance, il faut garantir la puissance disponible lors des

intermittences des énergies renouvelables, sans recourir aux combustibles carbonés.
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Ceci implique de renforcer le parc des réacteurs, de relancer recherche et industrie nucléaires et

de développer de nouvelles filières (réacteurs surgénérateurs, réacteurs à sels fondus, piles à

combustibles, etc.). (cf. les recommandations de notre Académie des sciences et du GIEC).

 Redynamiser nos entreprises, pour faire face à la compétition mondiale. En libérant leur

créativité d’un entrisme exagéré de l’État, de la technocratie européenne, de contraintes

normatives, juridiques ou administratives excessives, ou encore des abus du principe de

précaution. Trop de créateurs innovants ont dû quitter la France pour développer leurs projets.

En soutenant les TPE et PME par une fiscalité pesant davantage sur les groupes qui ont délocalisé

ou délocalisent les emplois et par un droit du travail simplifié et assoupli. Car les délocalisations

pratiquées par les grands groupes au profit de leurs actionnaires sont une charge pour la Nation.

 Relancer/orienter l’industrie dans les domaines essentiels (énergie notamment), ou d’avenir

(quantique, hydrogène, etc.).

 Stimuler la recherche publique en l’organisant autour d’un nombre restreint de pôles, et en

facilitant le transfert des brevets vers les développements privés. Réserver le crédit impôt-

recherche aux PME.

 Soutenir les activités vitales d’agriculture, d’approvisionnement, de distribution.

 Relocaliser en France les fabrications, en priorité les essentielles, pour offrir du travail à tous.

 Rétablir et assurer une population active suffisante par une politique de natalité et de

promotion de la famille.

3. Préparer le pays à la raréfaction des ressources et protéger l'environnement :

 Anticiper les pénuries de matières par un recyclage accru et de nouvelles alternatives.

 Lutter - par la norme - contre les multiples gaspillages de toute nature, dès la conception de

tout projet, pour produire de façon plus durable. Faire porter les incitations aux changements

sur la filière industrielle plutôt que par le consommateur, pour plus d’effet.

 Stimuler la rénovation thermique de l’habitat et des bâtiments.

 Préparer l’après pétrole en ce qui concerne la mobilité : filière hydrogène, véhicules

électriques, sont des voies à confirmer, sans exclure d’autres approches.

 Stimuler l’innovation technologique pour des modes de vie moins consommateurs de

ressources.

4. Restaurer un système éducatif performant :

 Redresser le niveau scolaire moyen des collèges et lycées, en garantissant les acquis essentiels

(lire, écrire, compter et s’exprimer).

 Instaurer une formation pédagogique pour l’ensemble du corps enseignant, adaptée aux

besoins des filières d’emploi, avec en particulier le souci de remotiver les élèves « décrocheurs ».

 Restaurer l’égalité des chances, en maintenant le caractère national et anonyme des examens,

en lieu et place d’un contrôle continu soumis aux pressions des environnements locaux.

 Rétablir une sélection suffisante pour les filières supérieures, et multiplier en contrepartie les

parcours professionnels alternatifs.
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La santé de notre économie bénéficiera d’une plus grande cohésion de notre société, et de l’emploi

de toutes ses ressources humaines et entrepreneuriales.

5. Mettre en œuvre une Justice « à l’écoute » et protectrice des Francais :

 Mieux protéger les victimes dans les procédures. Prendre en compte plus souplement leur

droit à légitime défense.

 Renforcer les moyens et moderniser les méthodes de la Justice.

 Interdire le syndicalisme politique ou idéologique.

 Instaurer des peines plancher automatiques et fortes pour les dealers, les auteurs d'actes

terroristes ou de crimes de guerre.

6. Rétablir la sécurité de nos concitoyens

 Restaurer l’autorité et les fonctions régaliennes de l’État.

 Renforcer la légitime défense des forces de sécurité (sans préjudice du droit de manifester !)

et l’élargir à la protection des citoyens.

 Réduire la délinquance quelle qu’elle soit par une fermeté accrue, dès le premier délit.

 Restaurer la sécurité des intervenants de toute nature (pompiers, médecins, forces de

sécurité...), en particulier dans les zones dites de « non-droit ».

 « Reconquérir » les zones de non-droits.

 Préparer l’emploi de la force militaire, si et quand nécessaire, en appui ou en relais des forces

de sécurité (sous contrôle politique).

7. Renforcer les solidarités du pacte social

 Renforcer le contrat de travail contre le licenciement abusif ; redonner au travail une

attractivité meilleure que celle de l’assistanat.

 Assurer une offre globale de prévention et de soins pour tous et sur tout le territoire.

 Garantir pour tous une couverture « maladie » essentielle.

 Assurer le financement des retraites.

8. Renouer avec une politique assimilatrice :

L’immigration massive maghrébine et sub-saharienne pose un problème aigu d’assimilation, avec

un risque croissant de confrontation dès lors que la religion, pour une majorité, reste la seule

référence de vie. La multiplication des enclaves communautaristes, les multiples provocations

envers les représentants de l’État et les acteurs de la société, les attentats fanatiques en sont les

prémices.

 Défendre/restaurer la souveraineté nationale sur les questions d'immigration et de sécurité

intérieure, notamment. La communauté nationale doit en reprendre intégralement le contrôle

aux idéologues, aux entreprises… et aux immigrés.

 Suspendre le droit du sol et les mécanismes de rapprochement familial.

 Marquer une pause dans l’accueil des migrants pour une durée d’au moins 10 ans pour se

donner le temps d’intégrer correctement les arrivées récentes.
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 Relever les exigences d’assimilation. Le rapprochement familial a pour contrepartie une

responsabilité des familles envers leurs membres délinquants ou criminels : conditionner les

aides sociales au respect des lois.

 Combattre les « lois » communautaires contraires aux lois de la République.

9. Retrouver souveraineté et rayonnement :

 Garder le contrôle des industries clés en veillant à la structure de leur capital, en stimulant les

investissements « patriotes ».

 Revenir à une « Europe des nations » permettant l’exercice de la souveraineté nationale, en

premier lieu pour les lois. Car l’Europe est mal structurée pour élaborer une stratégie autonome

face aux puissances américaine, russe et chinoise, face aux arrivées massives de migrants, ou face

aux défis de l’énergie.

 Apporter sa contribution au « concert des nations » et assumer son rôle au Conseil de Sécurité

de l’ONU.

 Dialoguer avec tous les ensembles géopolitiques (Russie, Chine, Inde, Amériques, etc.), sans

ingérence directe dans les politiques des nations.

 Sortir du commandement militaire intégré de l’OTAN.

10. Rester une France forte :

Avec une méthode exemplaire, l’État a su énoncer et conduire la stratégie de défense nationale,

en mobilisant toutes les compétences nationales.

C’est ainsi que le livre blanc « défense et sécurité nationale » de 2013 affirme notre volonté de

souveraineté ; qu’il fixe aux Armées les contextes d’engagement et des contrats opérationnels

quantifiés. Les lois de programmation militaire, élaborées par une démarche capacitaire

rigoureuse, réalisent les capacités militaires visées. Les conseils de défense en pilotent et

contrôlent régulièrement l’exécution.

 Les dépenses de défense sont cependant à un étiage qui reste préoccupant (de l’ordre de 2 %

du PIB).

11. Etablir une souveraineté numérique, socle des souverainetés :

Nos souverainetés de demain dépendront en premier lieu de notre souveraineté numérique, car

la numérisation des techniques concerne aujourd’hui tous les aspects de la vie économique,

publique et privée ; car elle sous-tend toutes les organisations actuelles et à venir.

La disponibilité des infrastructures de transmission et de stockage de données, des terminaux, des

logiciels, du chiffrement, leur accessibilité permanente, leur résistance aux agressions, intrusions,

espionnages sont vitales.

Pour constituer le socle numérique de confiance nécessaire,

 Rassembler et soutenir les acteurs français pour développer des alternatives souveraines aux

offres américaines ou chinoises, notamment pour le stockage des données

 Stimuler leur emploi par des mesures fiscales ou réglementaires.
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 Achever le déploiement de la fibre pour une couverture totale du territoire.

12. Prendre en mains notre avenir

Endiguer et renverser le délitement suicidaire de notre nation exigera la mise en œuvre d’une

stratégie globale, déclinée sur tous les axes décrits ci-dessus.

 Cette stratégie devra être poursuivie avec constance et détermination, dans la durée, en

rétablissant les souverainetés abandonnées à tort ou trop tôt.

 Il faudra mobiliser l’ensemble du tissu économique, administratif, associatif, débloquer

nombre de verrous juridiques, idéologiques ou administratifs, et dépasser les clivages récurrents

de notre société.

 L’État devra retrouver son rôle de « premier stratège », au-delà de ses réflexes comptables, en

s’appuyant sur sa propre expertise plutôt que celles de consultants étrangers.

 L’Etat devra aussi se refonder sur une base simplifiée et clarifiée, pour plus d’efficacité et

moins de dépenses.

Le rééquilibrage des comptes publics, la reprise de contrôle de la dette, seront le résultat de ces

efforts, par une économie assainie, et un commerce extérieur florissant. Un contrôle strict des

dépenses sociales, des subventions de tout ordre, une fiscalité réformée y contribueront aussi.
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Par quoi commencer ? Le rendez-vous de 2022

Pour mettre en route notre pays sur la voie du redressement, beaucoup peut être fait rapidement, à
coût nul ou faible.

Forces-vives a fait appel aux compétences de la société civile pour élaborer des propositions à mise
en œuvre immédiate, destinées aux candidats à la prochaine élection présidentielle. Les 55
propositions qui suivent sont faites dans un ouvrage collectif paru en novembre 2021, qui les justifie
et en détaille les modalités.

Sans couvrir toutes les priorités d’action proposées plus haut, elles sont une première étape voulant
redonner espoir et confiance aux Français.

1. Redonner sa voix au peuple de France

Proposition 1 : Interdire le cumul des mandats ; limiter les mandats dans le temps (à 2 mandats) ;
créer un statut de l’élu.

Proposition 2 : Reconnaitre le vote blanc et annuler toute élection sous 50 % de participation.

Proposition 3 : Réhabiliter le Parlement dans ses missions de contrôle, d’enquêtes, de prospective
et d’évaluation des politiques publiques.

Proposition 4 : Élargir le champ référendaire à toute question engageant l’avenir de la Nation.

2. Recouvrer une prospérité économique perdue

Proposition 5 : Orienter les moyens de recherche et de développement sur les projets et non les
structures.

Proposition 6 : Donner la priorité aux entreprises françaises pour les marchés publics, par un Small
Business Act européen.

3. Préparer le pays à la raréfaction des ressources et protéger l'environnement

Proposition 7 : réaffirmer l’impératif d’une forte composante nucléaire ; développer les filières
industrielles hydrogène.

Proposition 8 : Réévaluer la priorité donnée à l’éolien terrestre et off-shore ; organiser un débat
national sur l’éolien.

Proposition 9 : Instaurer une taxe carbone aux frontières.

Proposition 10 : Transformer les aides au logement en aides à la construction et à la rénovation.

4. Restaurer un système éducatif performant

Proposition 11 : Supprimer les contenus idéologiques des programmes de l’Éducation nationale ;
revenir à la méthode syllabique ; rétablir un enseignement factuel de l’Histoire.

Proposition 12 : Mettre en œuvre un plan national au profit des 100.000 jeunes « décrocheurs ».

Proposition 13 : Définir un nouveau pacte éducatif : acquisition impérative des fondamentaux (lire,
écrire, compter) avec examen en fin de cycle primaire ; généralisation du contrat d’établissement
autour d’un projet pédagogique et d’une autonomie des établissements pilotée collectivement.

Proposition 14 : Constituer des pôles territoriaux d’excellence autour de grandes écoles et/ou de
grands établissements publics.
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5. Mettre en œuvre une Justice « à l’écoute » et protectrice des Francais

Proposition 15 : Apporter une sanction immédiate, effective et proportionnelle à tout délit. Réduire
le poids des procédures.

Proposition 16 : Construire de nouvelles prisons et transformer d’anciens bâtiments publics en
prison de nuit avec un maillage géographique de proximité (une par circonscription, par ex.)

Proposition 17 : Recruter massivement des juges, notamment dans le vivier des avocats.

Proposition 18 : Créer des sanctions en cas d’erreur manifeste dans les jugements rendus.

6. Rétablir la sécurité de nos concitoyens

Proposition 19 : Renouveler les matériels par un système de location-vente (renouvellement intégral
de la flotte des véhicules et généralisation des caméras piétons).

Proposition 20 : Généraliser les polices municipales dans les nouvelles communes.

Proposition 21 : Armer les polices municipales.

Proposition 22 : Chaque police municipale disposera d’un Officier de Police Judiciaire.

Proposition 23 : Refondre la formation des polices nationale et municipale.

Proposition 24 : Payer les heures supplémentaires ou permettre leur transfert en temps retraite.

7. Renforcer les solidarités du pacte social

Proposition 25 : Mettre en place une Allocation sociale unique (ASU) remplaçant toutes les
allocations antérieures.

Proposition 26 : Instaurer des cités médicales sur tout le territoire.

Proposition 27 : Transférer aux régions la gestion territoriale de la santé.

Proposition 28 : Instaurer une Couverture Universelle et Maladie par la définition d’un panier de
soins couverts à 100 % par l’État et la consécration du rôle assurantiel des mutuelles (dépenses de
confort et respect des choix individuels).

Proposition 29 : Renforcer le contrat de travail par des critères objectifs (statut dans l’entreprise,
âge, ancienneté, handicap et formation) et définir une grille d’indemnisation en cas de licenciement
sur ces critères.

Proposition 30 : Assurer le financement pérenne des retraites.

8. Renouer avec une politique assimilatrice

Proposition 31 : Inscrire dans le préambule de la Constitution la primauté des racines gréco-
romaines et chrétiennes de la France et de l’Europe continentale.

Proposition 32 : Réviser les normes de l’espace Schengen ; mettre en place un contrôle opérationnel
commun des opérations des gardes frontaliers nationaux.

Proposition 33 : Fixer la politique migratoire par référendum, et en instaurant des quotas votés
annuellement par le Parlement ; généraliser des hot spot à l’étranger sur le modèle danois ; soumettre
la nationalité à la maîtrise de la langue française, déchoir de la nationalité française tout binational
condamné et revenir à la double peine ; mettre fin au regroupement familial.
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9. Retrouver souveraineté et rayonnement

Proposition 34 : Réaffirmer le rôle universaliste de la France avec un dialogue volontariste dans un
monde multipolaire : dialogue avec la Russie, avec la Chine, avec l’Inde, avec le monde
méditerranéen ou encore l’Amérique latine.

Proposition 35 : Soutenir des relations internationales basées sur la culture et la francophonie :
ouvertures de centres culturels et de lycées français à l’étranger, nouveaux partenariats universitaires
avec accueil ciblé et numériquement défini (quotas annuels) d’étudiants francophones originaires
de tous pays.

10. Rester une France forte

Proposition 36 : Quitter le commandement intégré de l’OTAN (tout en restant signataire du Traité
de l’Atlantique).

Proposition 37 : Soutenir les programmes d’armement essentiels pour notre politique de défense.
En préservant leur autonomie si les éventuelles coopérations européennes devaient s'enliser.

11. Etablir une souveraineté numérique, socle des souverainetés

Proposition 38 : Pour enrayer la fuite des données, imposer la conformité au RGPD à tous les
services de l’Etat, et à ses fournisseurs de services, et développer des alternatives souveraines pour
leur stockage.

Proposition 39 : Stimuler la recherche pour garder les chercheurs en France. Leur offrir des
opportunités dans les entreprises françaises. Imposer l’interopérabilité aux entreprises française et
européennes du numérique, pour développer une alternative aux offres des géants d’Internet
(GAFAM).

Proposition 40 : Renforcer les moyens de lutte contre la cybercriminalité. Eduquer le public dès
l’école.

Proposition 41 : Garder notre souveraineté dans le chiffrement, ultime protection des flux et des
données, des entreprises, des infrastructures vitales, et des citoyens.

Proposition 42 : Redonner toute la priorité au déploiement de la fibre pour tous et partout, plutôt
qu’au très haut débit mobile (5G).

12. Prendre en mains notre avenir

Refonder l’Etat sur une base simplifiée, moins coûteuse

Proposition 43 : Regrouper les 36.000 communes pour former 6.000 nouvelles communes élargies.

Proposition 44 : Supprimer les conseils départementaux et transférer leurs missions aux régions.

Proposition 45 : Convertir tous les établissements publics en agences étatiques pilotant les politiques
publiques.

Proposition 46 : Généraliser les contrats de droit privé dans les fonctions publiques (hors missions
régaliennes : police, justice, armée, diplomatie).

Proposition 47 : Création d’une région « capitale ». Supprimer les doublons et triplons sur le Grand
Paris, en clarifiant les missions territoriales.
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Réformer la fiscalité

Proposition 48 : Modifier la fiscalité pour tenir compte de l'évolution de la démographie.

Proposition 49 : Réorganiser la collecte des cotisations de protection sociale pour créer un bulletin
de paie réellement simplifié et lisible.

Proposition 50 : Supprimer tous les impôts de production ; compenser en supprimant les
exonérations des impôts principaux.

Proposition 51 : Alléger des droits de succession et supprimer l’IFI.

Proposition 52 : Plafonner le taux des impôts unitairement et globalement.

Proposition 53 : Assurer la lisibilité, la traçabilité et la transparence des prélèvements et impôts,
ainsi que celles de leur emploi.

Proposition 54 : Etendre aux collectivités territoriales les exigences de justification au premier euro
et de programmation pluriannuelle de la LOLF.

Proposition 55 : Mieux taxer les multinationales, en fonction de la localisation du chiffre d’affaires.




